
 

 

 

 

 

 

 

 

 

COMMISSION REGIONALE  

DU STATUT DE L’ARBITRAGE 
PROCES-VERBAL N° 12 

Mardi 24 MARS 2026 

Réunion en visioconférence 
 

 
Présents : MM. Stéphane CERDAN, Président, Anthony BILLARD, Dominique DE LA COTTE, Secrétaire, Rémi 

LECHEVALLIER. Mme Morgane ONFROY. 

Excusés :  MM. Laurent GOMIS et Lilian LEROUX. 
 
Assistent à la réunion : Mme Ghislaine LEMONNIER, Secrétaire LFN, M. Sébastien FARCY, Informaticien L.F.N. 
M. Roger DESHEULLES, Secrétaire Général L.F.N. 
 
 

***** 
 

RECOURS 
 

Les décisions ci-après de la Commission Régionale du Statut de l’Arbitrage sont susceptibles de recours auprès de la 

Commission Régionale d’Appel, dans le délai de 7 jours à compter du lendemain de leur première notification, sous l’une 

des formes prévues à l’article 190 des Règlements Généraux de la LFN. 

 

***** 
 

APPROBATION DE PROCES-VERBAL 
 
En l’absence d’observation, la Commission adopte le procès-verbal n° 11 du 08 janvier 2026, publié le 12 janvier 2026. 
  

1 – Courriels 

 
 
1.1 Courriel de M. DENEUVE Dominique : 
 

Après avoir pris connaissance du courriel de M. DENEUVE Dominique, la commission régionale du statut de l’arbitrage, 

selon l’article 35 bis ci-dessous, accepte la prise en compte pour la saison 2025//2026 au bénéfice du club, CANY F.C. 

 

Liste des arbitres bénéficiant de l’article 35 bis du statut régional de l’arbitrage : 

 

Article 35 bis– Arrêt définitif 

Lorsqu’un arbitre décide d’arrêter définitivement l’arbitrage, il continuera de couvrir, pendant une saison, le dernier club dans 

lequel il était licencié, sous réserve d’avoir été licencié au sein de ce club lors de 10 dernières saisons avant son arrêt définitif. 

 

N° licence Nom de l’arbitre Prénom de l’arbitre 
Club 

Saison 

d’application 

2199744223 DENEUVE Dominique CANY F.C. 2025 / 2026 



 

 

 

 

 

2 – Statut Régional de l’Arbitrage - Situation des clubs au 28 février 2026 
 

STATUT REGIONAL D’ARBITRAGE 

ÉTAT DES CLUBS EN INFRACTION ARRETÉ A LA DATE DU 28 FEVRIER 2026 

Information ayant valeur de notification officielle (cf. article 48.4 du Statut Régional de l’Arbitrage) 

Comme nous l’énoncions dans une précédente publication du 24 septembre 2025, et conformément aux dispositions du 

Statut Régional de l’Arbitrage (article 48 – Formalités), nous publions ci-après, la liste des clubs de la Ligue de Football de 

Normandie qui ne disposaient pas, à la date du 28 février 2026, du nombre requis d’arbitres en activité (dont arbitres 

stagiaires) et auxquels seront applicables, sans dérogation, les sanctions sportives et financières prévues au Statut et 

rappelées en annexe. 

Par ailleurs, et selon les articles 33 et 34 dudit statut, les arbitres-joueurs ne pourront couvrir leur club qu’en fonction 

de la réalisation de leur quota de matchs dans la saison. 

 

 

DISTRICT DU CALVADOS DE FOOTBALL 

 

 

 

 

 

DISTRICT DE L'EURE DE FOOTBALL 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

DISTRICT DE LA MANCHE DE FOOTBALL 

 

 

 

DISTRICT DE L'ORNE DE FOOTBALL 

 

 

 
DISTRICT DE FOOTBALL DE SEINE-MARITIME 
 

 
 
 

 

***** 
 

 

 



 

 

AVERTISSEMENT 

Il convient de souligner que la situation des clubs sera à nouveau examinée à la date du 15 juin 2026 et fera l’objet d’une 

nouvelle publication sur Internet avant le 30 juin 2026, celle-ci figurant de manière définitive les clubs en infraction au titre de 

la saison 2025/2026, et qui se verront infliger les sanctions sportives dans toute leur rigueur (Règle de non accession en 

division supérieure en fin de saison 2025/2026 – Limitation ou suppression de l’utilisation des joueurs mutés tout au long de 

la saison 2026/2027). 

En clair, cela revient à dire que les clubs, en règle à la date du 28 février 2026, pourront apparaître en infraction au 15 juin 

2026 si, après vérification par la Commission Régionale des Arbitres, 

✓ leurs arbitres stagiaires, reçus aux examens théoriques, n’ont pas satisfait aux examens pratiques, ne pouvant ainsi 
se prévaloir de la qualité d’arbitre officiel, 

✓ leurs arbitres tant stagiaires qu’officiels en activité n’ont pas assuré la direction du nombre requis de matchs pour 
couvrir leur club. 

 

En revanche, les clubs en infraction à la date du 28 février 2026, tels qu’énumérés dans les tableaux précédents, le sont à 

titre définitif pour la saison 2025/2026. 

POUR MEMOIRE 

 

RAPPEL DES OBLIGATIONS REGLEMENTAIRES 

Article 41 - Nombre d’arbitres 

1. Le recrutement des arbitres est obligatoire pour les clubs participant aux compétitions officielles.  

Le nombre d'arbitres officiels que les clubs doivent mettre à la disposition de leur District ou de leur Ligue, conformément 
aux conditions de couverture définies à l'article 33, est variable suivant la compétition à laquelle participe leur équipe 
première et ne peut être inférieur à :  

– Championnat de Ligue 1 : 12 arbitres dont 1 arbitre féminine, dont 3 formés et reçus au cours des 3 saisons 
précédentes et dont 7 arbitres majeurs,  

– Championnat de Ligue 2 : 10 arbitres dont 1 arbitre féminine, dont 3 formés et reçus au cours des 3 saisons 
précédentes et dont 6 arbitres majeurs, 

– Championnat National 1 : 8 arbitres dont 2 formés et reçus au cours des 3 saisons précédentes et dont 4 arbitres 
majeurs, 

– Championnat National 2 : 7 arbitres dont 1 formé et reçu au cours des 3 saisons précédentes et dont 3 arbitres 
majeurs, 

– Championnat National 3 : 6 arbitres dont 1 formé et reçu au cours des 3 saisons précédentes et dont 3 arbitres majeurs, 

– Championnat Régional 1 : 5 arbitres dont 3 arbitres majeurs,  

– Championnat Régional 2 : 4 arbitres dont 2 arbitres majeurs,  

– Championnat Régional 3 : 3 arbitres dont 2 arbitres majeurs, 

– Championnat Départemental 1 : 2 arbitres dont 1 arbitre majeur, 

– Championnats Régionaux du Football d’Entreprise : 1 arbitre, 

– Championnat de France Féminin de Division 1 : 3 arbitres dont 1 arbitre féminine et 1 arbitre féminine formée et reçue 
au cours des 3 saisons précédentes, 

– Championnat de France Féminin de Division 2 ou de Division 3 : 1 arbitre,  

– Championnat de France Futsal de Division 1 : 2 arbitres, dont 1 arbitre Futsal, lequel est défini à l’article 43, 

– Championnat de France Futsal de Division 2 : 1 arbitre,  

– Championnat Régional 1 Futsal : 1 arbitre, 

– Autres divisions de district et autres championnats féminins : liberté est laissée aux Assemblées générales des 
Districts de fixer les obligations.  

Aucune obligation n’est imposée aux clubs :  

– disputant le championnat de la dernière division ou série seniors des Districts (ou de Ligue si le District n’organise pas 
de compétition, 

– ne disputant pas de compétition officielle ou disputant des critériums, 

– ne disposant que d’équipes opérant dans les compétions de District réservées aux U18, aux U16, aux U15, aux U13 
et au football d’animation, spécifiques « futsal » disputant les seules compétitions régionales ou départementales, 
réservées au Futsal, 

– du football « loisir ». 



 

 

Un arbitre amené à l’arbitrage par un club lors de la saison N, couvrira ce club à hauteur de 2 arbitres lors de la saison N+2, 
dès lors qu’il arbitrera le nombre de match requis. L’exception prévue à l’article 34.2 ne peut être appliquée pour permettre 
l’application de la présente disposition. 

2. Dans le cas où un club comporte une section féminine, il y a lieu de tenir compte des obligations les plus importantes, 
entre celles de son équipe première masculine et celles de son équipe féminine. Si ces obligations sont identiques, il y a 
lieu de considérer que c’est l’équipe première masculine qui détermine les obligations du club. 

Il en est de même pour les clubs engageant des équipes en Football Diversifié, l’équipe Libre déterminant dans ce cas les 
obligations en cas d’égalité. 

3. Les présentes dispositions, plus contraignantes que celles prévues par le Statut Fédéral d’arbitrage, sont applicables à 
tout club de la Ligue de Football de Normandie disputant un Championnat National. 

L’âge s’apprécie au 1er janvier de la saison en cours. 

SANCTIONS et PENALITES 

Article 46 - Sanctions financières  

Les sanctions financières sont les suivantes :  

a) Première saison d'infraction - par arbitre manquant :  

- Ligue 1 et Ligue 2 : 600 €  

- Championnat National 1 : 400 €  

- Championnats National 2 & 3 : 300 €  

- Championnat de France Féminin de Division 1 : 180 €  

- Championnat de France Féminin de Division 2 ou de Division 3 : 140 €  

- Championnat de France Futsal de Division 1 : 180 €  

- Championnat de France Futsal de Division 2 : 140 €  

- Championnat Régional 1 : 180 €  

- Championnat Régional 2 : 140 €  
- Championnat Régional 3 et championnat Départemental 1 : 120 €  

- Autres Championnats Seniors de District : 50 € 

- Club ne disputant que des Championnats de Jeunes : 50 €. 

b) Deuxième saison d'infraction : amendes doublées.  

c) Troisième saison d'infraction : amendes triplées.  

d) Quatrième saison d'infraction et suivantes : amendes quadruplées.  

e) L'amende est infligée au club en infraction immédiatement après l'examen au 28 février. Au 15 juin les sanctions 
financières sont réajustées définitivement en fonction du nombre d’arbitres ayant réalisé leur quota de matchs, selon le 
barème ci-dessus. Le montant supplémentaire des sanctions financières est versé immédiatement.  

Dans le cas où l’obligation fixée par l’article 40 ne serait pas respectée, une amende de 5 000 € sera infligée au club par la 
Commission Régionale du Statut de l’Arbitrage. 

Article 47 - Sanctions sportives  

1. En plus des sanctions financières, les sanctions sportives suivantes sont appliquées à l'exception des équipes 

participant aux Championnats de Ligue 1, Ligue 2 et National :  

a) Pour tout club figurant sur la liste arrêtée au 15 juin, en première année d'infraction, la saison suivante, le nombre de 
joueurs titulaires d'une licence frappée du cachet "Mutation" autorisés à pratiquer dans l'équipe hiérarchiquement la plus 
élevée est diminué d’une unité pour le Futsal et de deux unités pour le Football à 11. Cette mesure est valable pour toute 
la saison.  

b) Pour tout club figurant sur la liste arrêtée au 15 juin, en deuxième année d'infraction, la saison suivante, le nombre de 
joueurs titulaires d'une licence frappée du cachet "Mutation" autorisés à pratiquer dans l'équipe hiérarchiquement la plus 
élevée est diminué de deux unités pour le Futsal et de quatre unités pour le Football à 11. Cette mesure est valable pour 
toute la saison.  

c) Pour tout club figurant sur la liste arrêtée au 15 juin, en troisième année d'infraction, le nombre de joueurs titulaires 
d'une licence frappée du cachet "Mutation" autorisés à pratiquer dans l'équipe hiérarchiquement la plus élevée est 
diminué, pour la saison suivante, du nombre total d'unités équivalant au nombre de mutations de base auquel le club 
avait droit.  



 

 

Cette mesure ne concerne pas les joueurs titulaires d'une licence frappée du cachet "Mutation" en application des 

dispositions de l'article 164 des Règlements Généraux.  

Elle est valable pour toute la saison et reprend effet pour chacune des saisons suivantes en cas de nouvelle infraction.  

2. En outre, tout club figurant sur la liste arrêtée au 15 juin, en troisième année d'infraction et au-delà, en plus de l'application 
du § 1 c) ci-dessus, ne peut immédiatement accéder à la division supérieure s'il y a gagné sa place.  

3. La sanction de réduction du nombre de joueurs mutés ne s'applique qu'à l'équipe Senior hiérarchiquement la plus élevée. 
Dans le cas d’un club comportant une section Féminine, une section de Football Diversifié ou exclusivement des équipes 
de Jeunes, il s’agit de l’équipe déterminant les obligations du club au regard de l’article 41 du présent Statut.  

La sanction de non-accession ne s'applique qu'à une équipe Senior du club, étant précisé que si plusieurs équipes d'un 

même club sont concernées, celle évoluant dans la division la plus élevée est sanctionnée. Dans le cas d’un club 

comportant une section Féminine, une section de Football Diversifié ou exclusivement des équipes de Jeunes, l’équipe 

sanctionnée est déterminée dans les conditions de l’alinéa précédent.   

Aucune des deux sanctions ne peut s'appliquer, le cas échéant, à l'équipe participant aux championnats de Ligue 1, Ligue 

2 et National. Dans ce cas, la sanction est appliquée à la seconde équipe du club dans la hiérarchie sportive.  

4. Les pénalités sportives ne s'appliquent pas au club disputant le championnat de dernière série de District ou de Ligue 
pour celles qui n'ont pas de Districts, dans les compétitions Libres ou de Football d'Entreprise, sauf disposition contraire 
adoptée par l’Assemblée Générale de Ligue sur proposition des Districts. 

5. Lorsqu'un club a régularisé sa situation, les sanctions financières et sportives reprennent effet en cas de nouvelle 
infraction et sont appliquées :  

a) au niveau de la dernière pénalité, s'il a été en règle pendant une saison,  

b) au niveau de la première année d'infraction s'il a été en règle pendant deux saisons consécutives.  

6. En cas de fusion de clubs, les sanctions financières et sportives doivent être appliquées en tenant compte de la situation 
de celui des clubs fusionnés dont l’équipe première est hiérarchiquement la plus élevée.  

Si les équipes premières des clubs fusionnés évoluent au même niveau hiérarchique, le club issu de la fusion doit être 

considéré :  

. comme étant en règle vis-à-vis du Statut de l’Arbitrage si l’un des clubs fusionnés était en règle,  

. comme étant en infraction si les clubs fusionnés étaient eux-mêmes en infraction, étant précisé que le niveau de 

pénalisation (1ère, 2ème ou 3ème année d’infraction et au-delà) est alors celui applicable à celui des clubs fusionnés qui 

est le moins pénalisé. 

***** 

La prochaine réunion est fixée au jeudi 18 juin 2026. 

 

La séance est levée à 18 heures 30. 

                   Le Président,                                  Le Secrétaire, 

                                                

 

               Stéphane CERDAN                                                                                    Dominique DE LA COTTE 


















































































































































